
Annexe F

Secteur voué à de la conservation écologique

Secteur résidentiel existant à consolider

Secteur de consolidation et d’intégration de 
nouveaux projets résidentiels

Secteur industriel à consolider selon notion 
d’écoparc

Berges à mettre en valeur

Secteur priorisant une mixité des usages

Axe de circulation structurale

Pistes et voies cyclables

Réseau routier supérieur


